
 
 

Ottawa, le 19 juin 2014 Mémorandum D15-2-66 
 

Certains tubes en cuivre originaires ou exportés de  
la République fédérative du Brésil, de la République Hellénique,  
de la République populaire de Chine, de la République de Corée  

et des États-Unis du Mexique 

En résumé 
1. Le présent mémorandum vise à l’imposition de droit antidumping et compensateurs aux importations de 
certains tubes en cuivre originaires ou exportés de la République fédérative du Brésil, de la République hellénique, 
de la République populaire de Chine, de la République de Corée et des États-Unis du Mexique. 

2. Une définition des marchandises en cause est fournie.  

3. Les dates d’échéance des enquêtes ainsi que les numéros de classement applicables sont fournis. 

4. Des renseignements concernant les valeurs normales des marchandises en cause et les montants de droits 
antidumping et compensateurs sont fournis. 

 

 Le présent mémorandum vise l’imposition de droit antidumping, conformément à l’article 3 de la Loi sur les 
mesures spéciales d’importation (LMSI) sur les importations de certains tubes en cuivre originaires ou exportés de 
la République fédérative du Brésil (Brésil), de la République hellénique (Grèce), de la République populaire de 
Chine (Chine), de la République de Corée et des États-Unis du Mexique (Mexique). En outre, le présent 
mémorandum vise l’imposition de droit compensateur, conformément à l’article 3 de la LMSI sur les importations 
de certains tubes en cuivre originaires ou exportés de Chine. L’imposition de ces droits fait suite aux conclusions 
de dommage rendues par le Tribunal canadien du commerce extérieur. 

 

Lignes directrices et renseignements généraux 
1. Les marchandises en cause sont définies comme suit :  

« Tubes en cuivre circulaires avec un diamètre extérieur de 0,2 pouce à 4,25 pouces (0,502 centimètre  
à 10,795 centimètres), à l’exception de tubes industriels et de tubes en cuivre recouverts ou isolés originaires 
ou exportés de la République fédérative du Brésil, de la République hellénique, de la République populaire de 
Chine, de la République de Corée et des États-Unis du Mexique. » 

2. Les tubes en cuivre vendus au Canada sont fabriqués selon toute une variété de normes et de catégories de 
l’American Society for Testing and Materials (ASTM). La plage des diamètres extérieurs des tubes comprend les 
diamètres dans les tolérances admissibles au sein de chaque norme.  
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3. Les normes et catégories de tubes en cuivre canadiens sont les suivantes : 

Catégorie de 
tube 

ASTM Application 

Type K  B88  Réseau de distribution d’eau domestique, énergie solaire, combustible/mazout, gaz 
naturel, gaz de pétrole liquéfié, fonte de neige  

Type L  B88  Réseau de distribution d’eau domestique, énergie solaire, combustible/mazout, gaz 
naturel, gaz de pétrole liquéfié, fonte de neige  

Type M  B88  Réseau de distribution d’eau domestique, énergie solaire, air comprimé  
Type DWV  B306  Égouts, évacuation et ventilation  
Type ACR  B280, B68  Climatisation et réfrigération  

Type gaz 
médical  B819  Gaz médicaux (p. ex. hôpitaux)  

 
4. Les marchandises en cause n’incluent pas les tubes en cuivre industriels ou les tubes en cuivre recouverts ou 
isolés. Les tubes en cuivre industriels sont des produits sur mesure de dimensions spécifiques (p. ex., diamètre 
extérieur, diamètre intérieur, épaisseur de la paroi et longueur), selon les tolérances et l’état de livraison précisés 
par le client et sont normalement de grosseurs différentes. Les tubes en cuivre recouverts ou isolés possèdent un 
revêtement de polyéthylène, de polychlorure de vinyle ou de mousse. 

5. Les dates de l’enquête et des conclusions relatives à ce dossier sont les : 

Mesure Date 
Ouverture des enquêtes 22 mai 2013 
Décisions provisoires 20 août 2013 
Décisions définitives 18 novembre 2013 
Conclusions du Tribunal Canadien du commerce extérieur 18 décembre 2013 

 
6. Les marchandises en cause sont normalement classées sous les numéros tarifaires de 10 chiffres du Système 
harmonisé suivants : 

7411.10.00.10 
7411.10.00.20 

7. Les marchandises en cause sont également connues d’être importées en utilisant d’autres numéros tarifaires de 
10 chiffres du Système harmonisé, tels les suivants : 

7411.10.00.31 
7411.10.00.39 

Note : La présente liste de codes SH est fournie à titre de référence seulement. Veuillez consulter la définition 
du produit pour les détails faisant autorité à l’égard des marchandises en cause. 

8. L’obligation de payer des droits antidumping et compensateurs découle d’une procédure en vertu de la LMSI 
et des conclusions rendues par le Tribunal canadien du commerce extérieur. Les renseignements relatifs aux 
valeurs normales des marchandises en cause et au montant des droits antidumping et compensateurs exigibles 
doivent être obtenus des exportateurs. Des renseignements connexes peuvent être communiqués aux importateurs, 
au besoin, en vertu des dispositions du Mémorandum D14-1-2, Divulgation aux importateurs des valeurs 
normales, des prix à l’exportation, et des montants de subvention établis en vertu de la Loi sur les mesures 
spéciales d’importation. 

9. Pour les importations de marchandises en cause originaires ou exportées du Brésil, de Grèce, de Chine, de la 
République de Corée et du Mexique, pour lesquelles l’exportateur n’a pas reçu de valeurs normales spécifiques, le 
montant de droits antidumping est égal à 82.4 %, calculé en pourcentage du prix à l’exportation, tel que déterminé 
en vertu de l’article 24, 25 ou 29 de la LMSI. 
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10. Dans le cas d’importations de marchandises en cause originaires ou exportées de Chine, pour lesquelles 
l’exportateur n’a pas reçu son propre montant de subvention, le montant des droits compensateurs est égal  
à 25 239 renminbi par tonne métrique. 

Renseignement supplémentaires 
11. Pour plus d’information, si vous êtes au Canada, communiquez avec le Service d’information sur la frontière 
au 1-800-461-9999. De l’extérieur du Canada, composez le 204-983-3500 ou le 506-636-5064. Des frais 
d’interurbain seront facturés. Les agents sont disponibles durant les heures normales d’ouverture des bureaux  
(8 h à 16 h, heure locale), du lundi au vendredi (sauf les jours fériés). Un ATS est aussi disponible pour les appels 
provenant du Canada : 1-866-335-3237. 

 

 

Références 
Bureau de diffusion Direction des programmes commerciaux et antidumping 

Dossier de l’administration centrale 4214-40 et 4218-38 

Références légales Loi sur les mesures spéciales d’importation 

Autres références D14-1-2 

Ceci annule le mémorandum D s.o. 
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